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Par délibération en date du 11 mars 2010, le Conseil Municipal de PLESTIN-LES-GRÈVES a prescrit la révision générale du 

 

ation des Sols 

(POS), après enquête publique ; faisant suite à un jugement du tribunal administratif de Rennes. 

Les objectifs de la révision du PLU sont les suivants : 

- Mettre le document en conformité avec les dispositions de la Loi Littoral 

- vironnement, les espaces naturels et forestiers et le tissu agricole 

- Définir les conditions permettant de favoriser le développement économique 

- Proposer un urbanisme de qualité avec une nouvelle offre de logements 

 

Le PLU permettra également de prendre en compte les nouvelles dispositions en matière de protection de 

 

 

De plus, le PLU devra être compatible avec les documents supra communaux en vigueur tels que le SCOT Trégor, le PLH 

Lannion Trégor Communauté et le SAGE Argoat-Trégor-Goëlo et le SAGE Léon-Trégor. 

Les objectifs du PLU : 
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Le PLU ne prend pas en compte le Décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du 

livre Ier du code de l'urbanisme et à la modernisation du contenu du plan local d'urbanisme. En effet, le conseil 

nsemble des articles R. 151-1 à R. 151-55 du code de l'urbanisme dans leur rédaction 

en vigueur à compter du 1er janvier 2016 soit applicable au PLU. 

Extrait du décret :  

 « VI. - Les dispositions des articles R. 123-1 à R. 123-14 du code de l'urbanisme dans leur rédaction en vigueur au 31 décembre 

2015 restent applicables aux plans locaux d'urbanisme dont l'élaboration, la révision, la modification ou la mise en compatibilité 

a été engagée avant le 1er janvier 2016. Toutefois, dans les cas d'une élaboration ou d'une révision prescrite sur le fondement du 

I de l'article L. 123-13 en vigueur avant le 31 décembre 2015, le conseil communautaire ou le conseil municipal peut décider que 

sera applicable au document l'ensemble des articles R. 151-1 à R. 151-55 du code de l'urbanisme dans leur rédaction en vigueur 

à compter du 1er janvier 2016, par une délibération expresse qui intervient au plus tard lorsque le projet est arrêté. » 
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